
Redevance d’Enlèvement 
d’Ordures Ménagères Incitative (REOMI)

GRILLE TARIFAIRE

Contenant 
(Litre)

Forfait / Bac
2 levées incluses par trimestre

140 L 18.75 €

240 L 33.75 €

340 L 48.75 €

660 L 86.25 €

Service gestion et valorisation des déchets de la Région de Suippes
15 place de l’Hôtel de Ville - 51600 Suippes

dechets@cc-regiondesuippes.com 03 26 63 52 61

PART FIXE

Contenant 
(Litre)

Montant TTC / levée
de la 3ème à la 4ème levée

Montant TTC par levée à 
partir de la 5ème levée

140 L 3 € 4.5 €

240 L 5 € 7.5 €

340 L 7 € 10.5 €

660 L 9 € 13.5 €

La Part fixe est à 72.50 € par trimestre. Elle couvre les 
services de base. 
Si vous choisissez la collecte en porte-à-porte en 
complément, vous devrez vous acquitter d’une part fixe 
supplémentaire en fonction du volume du bac choisi.

Elle correspond au nombre de fois où le bac est présenté et vidé 
par le prestataire, après les deux premières levées du trimestre.

PART VARIABLE
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Service gestion et valorisation des déchets de la Région de Suippes
15 place de l’Hôtel de Ville - 51600 Suippes

dechets@cc-regiondesuippes.com 03 26 63 52 61

Frais de gestion optionnels Montant TTC

Renouvellement de la carte de déchetterie 5.00€

Achat de sac rouge 4.00€

Livraison / retrait du bac 20.00€

Nettoyage du bac 10.00€

Frais de dossier pour échange du bac (au delà de un par an) 20.00€

Pénalités Montant TTC

Changement d’adresse non signalé 50.00€

Non restitution du bac / remplacement du bac 
suite à dégradation volontaire 

140 litres 40.00€

240 litres 80.00€

340 litres 120.00€

660 litres 250.00€

INFORMATIONS PRATIQUES


